
 

Liberté «Liber»Égal» FraternitéEnr

RÉPUBLIQUE FRANÇAISEFRANÇAISE

PREFET DES HAUTS-DE-SEINE

Arrêté DRE n°2012-111 du 6 juin 2012 réglementantl'exploitation du centre de transit de papiers
cartons de la société VEOLIA PROPRETEFrance Recycling situé au 22, chemin des Petits Marais
à GENNEVILLIERS.

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE,
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR,

OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

 

Vu le Code de l’environnement, parties législative et réglementaire,

Vu la demande présentée par Monsieur le directeur de la société VEOLIA PROPRETE France Recycling,
dont le siège social est situé 169, avenue Georges Clemenceau 92000 NANTERRE,à l'effet d'obtenir
l'autorisation d'exploiter un centre de transit de papiers cartons à GENNEVILLIERS situé au 22,
chemin des Petits Marais classable sous les rubriques suivantes de la nomenclature relative aux
Installations Classées pour la Protection de l'Environnement :

2714/E : Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non dangereux de papiers/cartons,
plastiques, caoutchouc, textiles, bois à l'exclusion des activités visées aux rubriques 2710 et 2711, le
volume susceptible d'être présent dans l'installation étant supérieur ou égal à 1 000 m,

2791/1 : Installation de traitement de déchets non dangereux à l'exclusion des installations visées aux
rubriques 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et 2782, la quantité de déchets traités étant supérieure ou
égale à 10 t/.

- activités soumises à AUTORISATION,

Vu les plans et documents fournis à l’appui de cette demande,

Vu l’ordonnance en date du 21 septembre 2011 par laquelle Madame le Président du Tribunal
Administratif de Cergy-Pontoise, a désigné M. Christian MICHARD, en qualité de Commissaire-
Enquêteur, pour conduire l’enquête publique,

Vu l'arrêté DRE n°2011-185 du 5 octobre 2011, soumettant la demande d'autorisation à une enquête
publique ouverte en Mairie de GENNEVILLIERS, du 21 novembre au 21 décembre 2011 inclus, ‘

Vu le registre d’enquête et l'avis du Commissaire-Enquêteur en date du 17 janvier 2012,

Vu l'avis de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Equipementet de lAménagement en date
du 15 novembre 2011,

Vu l'avis de la Direction Territoriale de la Sécurité de Proximité en date du 14 novembre 2011,

Vu l'avis de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Afimentation, de l’Agriculture et de la
Forêt en date du 10 novembre 2011,

Vu l'avis de l'Agence Régionale de Santé en date du 3 janvier 2012,
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Va la délibération du conseil municipal d’Argenteuil en date du 12 décembre 2011,

Vu la délibération du conseil municipal de Gennevilliers en date du 14 décembre 2011,

Vu la délibération du conseil municipal de Saïnt-Gratien en date du 15 décembre 2011,

Vu le rapport de Monsieur le Chefde l'Unité Territoriale des Hauts-de-Seine de la Direction Régionale et
Interdépartementale de l'Environnement et de l’Energie en Ile-de-France en date du 11 avril 2012,
proposant de prescrire des conditions d’exploitation,

Vu jalettre en date du 3 mai 2012 notifiée le 7 mai 2012, informant le responsable de la Société précitée
des propositions formulées par Monsieur le Chef de l'Unité Territoriale des Hauts-de-Seine de la
Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l'Energie en Ile-de-France et de la
faculté qui lui était réservée d’être entendu par le Conseil Départemental des Risques Sanitaires et
Technologiques, (CODERST),

Vu l’avis du CODERST, émisle 15 mai 2012,

Vu la lettre en date du 21 mai 2012, communiquant à la société VEOLIA un projet d'arrêté établi au
regard de l’avis rendu par le CODERST,

Vu le courrier de la société VEOLIA en date du 1° juin 2012 signalant quelques remarques qui ont été
prises en compte, ‘

Considérant que les conditions d’exploitation telles qu’elles sont définies par le présent arrêté,

permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à

l'article L 511-1 du Code de l’Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé,

la sécurité, lasalubrité publiques et pour la protection de l’environnement,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Hauts-de-Seine,

ARRÊTE

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

 

1. - Portée de l'autorisation ef conditions générales

CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire et portée de l'autorisation

Article 1.1.1. Exploitanttitulaire de l’autorisation

L'établissement VEOLIA PROPRETE FRANCE RECYCLING dontle siège social est situé 169 avenue

Georges Clémenceau 92735 Nanterre Cedex est autorisé, sous réserve du respect des prescriptions

annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la communes de Gennevilliers, au 22, chemin

desPetits Marais,lesinstallations détaillées dansles articles suivants.

Article 1.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements

exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou

inconvénients de cette installation.
 



Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent
arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2Nature des installations
Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de Ia nomenclature des
installations classées

 
 

 

 
 

 

 

 

           

Rubrique! Alinéa|AS,A ,DNCILibellé de lalNature  delCritère de|Seuil [Unité |VolumelUnités
rubrique (activité) [l'installation |classement |du autorisé |du

| critèreldu volume
critère. autorisé

2714 1 A. Installation de]Tri/transit del Volume 1000 [m* [12493 Îm°
transit, papiers, susceptible
regroupement ou delcartons, [d'être
tri de déchets nonlplastiques  etfprésent
dangereux dejbois dans
papiers-cartons, l'installation
plastiques,
caoutchouc,

textiles, bois à

l'exclusion des
activités visées aux

rubriques 2710 et|
2711

2791 1 A Installation de|Déchiquetage Quantité del10  It/ 560 ti
traitement delet mise en|déchets
déchets non|balles traités
dangereux à
l'exclusion des
installations visées
aux rubriques 2720,
2760, 2771, 2780,

2781 et 2782. .

1432 |. NC Liquides Stockage delCapacité [10 Îm° !2 mn
inflammables fuel-gasoil  |équivalente
(stockage en totale
réservoirs
manufacturés de )

Stockage de
liquides
inflammables visés
à la rubrique 1430

1435 - INC Stations- service :|Distribution |Volume 100 Im |48 mr
installations, de carburant |annuel

ouvertes où non au distribué
PAOITE, OÙ IE
  



 

carburants sont
transférés de
réservoirs de
stockage fixes dans
des réservoirs à
carburant de
véhicules à moteur,

de bateaux ou

 

    véhicules et engins
à moteurs  

d’aéronefs

2663  |- INC Pneumatiques  etStockage de| Volume 1000 |m° [20 m°
produits dont 50 %]|pneumatiques |susceptible
au moins de lalneufs et|d'être
masse totalelusagés stocké
unitaire est
composée de
polymères (
matières plastiques,

caoutchoucs,
élastomères, résines

et adhésifs
synthétiques)
(stockage de)

2930 - NC Atelier del Entretien des|Surface de|2000 |m° 150 mn

réparation et[véhicules  et|l'atelier
d'entretien de]des engins      
 

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non
Classé)

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des
installations ou les capacités maximales autorisées.

Article 1.2.2. Situation de l’établissement

Lesinstallations autorisées sontsituées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :
 
 

Commünes Parcelles
 

Lieux-dits
 

 
Gennevilliers Parcelles n° 2,

 (partielle), 155 (partielle)
58 (partielle), 154

|

ZI du port de Gennevilliers

 
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de
situation de l'établissement annexé au présent arrêté.
Article 1.2.3. Autres limites de Pautorisation

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface
concernée par Les travaux de réhabilitation à la fin d’exploitation reste inférieure à 26230 m2.

 

 
 



   

Article 1.2.4. Consistance des installations autorisées

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon
suivante :

La totalité des activités du site se fait sous bâtiment, du déchargement des matières jusqu'à la mise en
conteneurs. Les seules zones de stockage en extérieur sont des stockages comportant des stackages en
conteneurs fermés.

Le bâtiment, d'une surface de 9196 m?,est divisé en deux parties distinctes:

- l'activité tertiaire
l'activité industrielle,

La partie exploitation (sur une surface d'environ8620 m?) est organisée en plusieurs « sous-entrepôts »
destinés aux activités de tri/déchiquetage et mise en balles des matières valorisables traitées sur place :

° le ler hall situé après le bâtiment administratif dédié à la réception et la production des « Belles
sortes ». Cette partie comporte une chaîne de tri et un poste de sur-tri intégré sur le convoyeur de
presse, un déchiqueteur, une presse à balles et des zones de stockage.

+ Le 2ème hall situé en enfilade dédié à la réception et la production des « Basses sortes » (cartons,
brochures) et des plastiques. Cette partie comporte un déchiqueteur, une presse à balles, un poste
de sur-tri sur convoyeur de presse et des zones de siockage. Deux quais de
chargement/déchargement en fosse pour camions et conteneurs sont également prévus en bout du
2ème hall.

Une zone d'entretien courant des véhicules et engins sera accolée au bâtiment contenant les bureaux
(surface dédiée d'environ 145 m°).

L'aire de distribution de carburant d'une surface d'environ 50 m? sera équipée d'un séparateur
d'hydrocarbures.

Le centre de tri fonctionnera du lundi au vendredi, de 7 h à 21 h. En dehors de ces heuresd'ouverture,le
site sera fermé. Toutefois le site pourraêtre ouvert le samedi, de façon exceptionnelle, uniquement pour
des tâchesd'entretien et de maintenance.

La capacitétotale du centre est de 171 000 tonnes par an.

CHAPITRE 1.3 Conformité au dossier de demande d'autorisation

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4Durée de l’autorisation
Article 1.4.1. Durée de l’autorisation

La présente autorisation cesse de produire effetsi l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

 

 



 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai
d'exécution des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n°
2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie

préventive.

CHAPITRE 1.5 Modifications et cessation d’activité
Article 1.5.1. Porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments

d'appréciation.

Article 1.5.2. Mise à jour des études D’IMPACTet de dangers

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que
prévue à l’article R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement
communiqués au Préfet qui pourra demander une änalyse critique d'éléments du dossier justifiant des
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant.

Article 1.5.3. Equipements abandonnés

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dansles installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur ün autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration.

Article 1.5.5. Changement d’exploitant

Article 1.5.5.1. Cas général déclaration

Dansle cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois
qui suit la prise en chargede l'exploitant. :

Article 1.5.6. Cessation d'activité

Sans préjudice des mesures de l’article R 512-74 du code de l’environnement pour l’application des
articles R 512-75 à R 512-79, l’usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel.

Lorsqu'uneinstallation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt
trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:

o l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux,et, pour les installations autres que les
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ;

© des interdictions ou limitations d'accès au site ;

© la suppression des risquesd'incendie et d'explosion ;



o la surveillance des effets del'installation sur son environnement.

En outre,l'exploitant doit placer le site del'installation dans un état tel qu'il ne puisse porteratteinte aux
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage

4 prévu au premier alinéa du présent article.

CHAPITRE 1.6 Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où

lesdits actes leur ont été notifiés:

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communesintéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement del'installation présente pour les intérêts
visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou del'affichage desdits
actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise
en activité de l'installation,

Lestiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant
l'ouverture de cette installation ou atténuantles prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer
ledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.7 Arrêtés, circulaires, instructions applicables

Sans préjudice de la régiementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les
prescriptions qui le concernent des textescités ci-dessous :

— Dates Textes

04/10/10 Arrêté du 4 octobre 2010 relatif à la
prévention des risques accidentels au sein des installations classées
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation

31/01/08 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations
classées soumises à autorisation

29/09/05 Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la
probabilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité
des conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des
instailations classées soumises à autorisation

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets
dangereux

07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnésà l'article 2 du
décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle descircuits de traitement des
déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets autres que dangereux ou
radioactifs

 
30/05/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement

des déchets ‘

 



 

l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées
susceptibles de présenter des risques d'explosion

CHAPITRE 1.8 Respect des autres législations et réglementations

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code
du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous
pression.

Lesdroits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2- Gestion de établissement

CHAPITRE 2.1Exploitation des installations
Article 2.1.1. Objectifs généraux

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien ét
l'exploitation des installations pour :

e limiter la consommation d’eau, et limiter les émissionsde polluants dans l'environnement;
+ la gestion des effluenits et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées ;

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la
protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des
monuments,

Article 2.1.2. Consignes d’exploitation

L’éxploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le
respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.

CHAPITRE 2.2Réserves de produits ou matières consommables
Article 2.2.1. Réserves de produits

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre,
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

 



 

CHAPITRE 243 Intégration dans le paysage
Article 2.3.1. Propreté

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, .. Un nettoyage à sec sera effectué en cas de

besoin.

Article 2.3.2. Esthétique

Les abords de l'installation, placés saus le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bonétat
de propreté (peinture..…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier
(plantations, engazonnement..….).

CHAPITRE 2.4Danger ou nuisances non prévenus

Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.

CHAPITRE 2.5lncidents ou accidents
Article 2.5.1. Déclaration et rapport

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter
atteinie aux intérêts mentionnésà l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Unrapport d'accident ou, sur demande de l'inspection desinstallations classées, un rapport d'incident est
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personneset l'environnement, les mesures prises
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou’
long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection

L'exploitant doit établir et tenir àjour un dossier comportant les documents suivants:

+ _le dossier de demande d'autorisationinitial,
les plans tenus à jour,

+ les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à
déclaration non couvertes par un arrété d'autorisation,

< les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la
législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent
arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises
pour la sauvegarde des données. ‘

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5
années au minimum.



 

CHAPITRE 2.7Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants :

  

 
 

 

 

 

 

 
 

    

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle

9,2.1.1 Eaux de ruissellement Annuelle

9.2.2. Niveaux sonores Dansles 6 mois suivant la mise en service puis
tous les 3 ans

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

1.5.6 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avantla date de cessation d'activité

94.1 Bilans et rapports annuels Annuelle

Déclaration annuelle des émissions Annuelle
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TITRE 3- Prévention de la pollution atmosphérique

CHAPITRE 3,1 Conception des installations

Article 3.1.1. Dispositions générales

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l'entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notammentpar là mise
en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et
le träitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en
optimisant notamment l'efficacité énergétique.

Lesinstallations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur
fonction.

Les consignes d'exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à

effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon

à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont
identifiés en qualité et quantité.
Article 3.1.2. Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour

que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La

conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une

surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur

efficacité ou leur fiabilité.

Article 3.1.3. Odeurs

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,

susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ouà la sécurité publique.

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de

l'impact olfactifde l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

Article 3.1.4. Voies decirculation

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour

prévenir les envols de poussières et de matières diverses:

+ _les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

+ Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les

voies de circulation.
° les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
« des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises enlieu et place decelles-ci.
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Article 3,1.5. Emissions diffuses et envols de poussières

Les siockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité
technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de
poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés. à uneinstallation de dépoussiéräge en
vus de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants
satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage,
les dépoussiéreurs…).

Les activités du site se font sous bâtiment fermé.

TITRE 4 Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques

CHAPITRE 4.1Prélèvements et consommations d’eau

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux
exercices de secours, sont autorisés dansles quantités suivantes:

 
 

Origine de la ressource {Nom de la masse d’eau ou Prélèvement maximal Débit maximal (1)
 

de la commune du réseau annuel (m°) Horaire Jo er

 

 
Réseau public Réseau d'eau potable du Port 900 360 4320

de Gennevilliers -    
 

CHAPITRE 4.2Collecte des effluents liquides
Article 4.2.1. Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l articie 4.3.1 ou non
conforme à leurs dispositions est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou desinstallations serait compromise,il est
interdit d'établir desliaisons directes entre les réseaux de collectedes effluents devant subir un traitement
ou être détruits et le milieu récepteur.

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour
l'épuration des effluents.
Article 4.2.2, Plan des réseaux

Un schéma de tousles réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis àjour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan desréseaux d'alimentation et de collecte doit notammentfaire apparaître:

+ l'origineet la distribution de l'eau d'alimentation,

e les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..)
< les secteurs collectes et [es réseaux associés
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+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)

«les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle etles points derejet de toute nature
(interne ou au milieu).

Article 4.2.3. Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y
transiter.

L'exploitants'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bonétat et de leur étanchéité.

Lesdifférentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement
sont aériennes. ‘

Article 4.2.4, Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par Les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec

d'autres effluents.
Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux

Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute

circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en
fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de rejet au
milieu

Article 4.3.1. Identification des effluents

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :
Article 4.3.2. Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des
ouvragesde traitement.

Ladilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des
effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de
traitement.

Lesrejetsdirects ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de
surface non visés par Le présent arrêté sont interdits.

Les eaux pluviales et de ruissellement collectées sur le site de l'installation ne peuvent être rejetées
qu'après passage dans un ouvrage de traitement comprenant au moins un décanteur-séparateur
d'hydrocarbures dont la capacité sera dimensionnée en fonction des volumes d'eau susceptibles d'être
recueillis, même en situation exceptionnelle sur l'installation.

L'aire de distribution de carburant est équipée d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures.
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Article 4.3.3. Gestion des ouvrages: conception, dysfonctionnement

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrété, Elles sont
entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à

faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y
compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement desinstallations de traitement est susceptible de conduire
à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées.

Les décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures doivent être vidangés au minimum une fois par an et aussi
souvent que de besoin.

Les justificatifs d'élimination correspondants doivent être tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées.

Article 4.3.4. Entretien et conduite desinstallations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des
eaux polluéessont mesurés périodiquementet portés sur un registre

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formationinitiale et
continue.

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de
collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les
résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.
Article 4,3.5. Localisation des points derejet

Les réseaux de collectedes effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présente
les caractéristiques suivantes:

 

 

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°1

 

 

 

sent arrêté

Coordonnées Lambert 48 ° 56 47" N /2°1758" E

Nature des effluents Eaux de ruissellement et eaux chargées de la
distribution de carburant
  Débit maximal journalier des eaux pluviales 10

 

 

 

   
rejetées (l/s/ha) - mn.

Exutoire du rejet Réseau d'eau pluvial du port de Gennevilliers

Traitement avant rejet Séparateur d'hydrocarbures

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement Milieu naturel : darse n° 6 du port
collective

Conditions de raccordement Convention avec le port de Paris
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Article 4.3.6. CONCEPTION, aménagement et équipement des ouvrages de rejet
Article 4.3.6.1. Conception

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de Pautorisation délivrée par la collectivité
à laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article
L.1331-10 du code dela santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet.

Article 4.3,6.2. Aménagement
4.3.6.2.1Aménagement des points de prélèvements

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité, Toutes les dispositions doivent égalementêtre prises pour faciliter les interventionsd'organismes
extérieurs à la demande del'inspection desinstallations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès
aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages derejet vers le milieu récepteur.

4.3.6.2.2Section de mesure

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont,
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à
ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que
l'effluent soit suffisamment homogène.

Article 4,3,6.3. Equipements

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h,
disposent d’enregistrementet permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C,

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

Les effluents rejetés doivent être exempits:

e de matièresflottantes,

+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon
fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes:

s Température : < 30°C
e  pH:compris entre 5,5 et 8,5
+ Couleur : modification dela coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la

zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/1
Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés
 versà tes recevoir.
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Article 4.3.9. Valeurs limites d’émission des eaux résiduaires AVANT REJET DANS LE MILIEU
NATUREL ou dans une station d'épuration collective

Article 4,3.9.1, Rejets dans le milieu naturel

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les

valeurslimites en concentration et flux ci-dessous définies.

Référence durejet vers le milieu récepteur: N ° 1
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paramètre Valeur limite de rejet

Matières en suspension 100 mg/l |

Demande chimique en 100mg1
oxygène (DCO) sur
effluent non décanté

Demande biologique en 100 mg/l
oxygène (DBOS) sur ‘
effluent non décanté

Hydrocarbures totaux 10 mg/l

Métaux totaux 15 mg/l

Ag, AI, As, Cd, Cr, Cu, Fe,

He, Ni, Pb, Sn, Zn

Ntotal . 30 mg/l

PCB 0,05 mg/i si le flux dépasse 0,5 g/jour   
 

Article 4.3.10. Valeurslimites d'émission des eaux domestiques

Leseaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur

Article 4.3.11, Eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales polluées et collectées dansles installations sont éliminées vers les filières de traitement
des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être
évacuées vers Le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.TITRE 5- Déchets

CHAPITRE 5.1 Principes de gestion
Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutesles dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement,et l'exploitation
de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la
production.

Article 5.1.2. Séparation des déchets

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dansdesfilières spécifiques.

16



 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de
l’énergie.

Les huiles usagées doiventêtre éliminées conformément aux aticles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du
code de l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes
d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et
dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout
autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-
131 du code de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur
élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions del’article R 543-137 à R
543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants
d’installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour destravaux publics, de
remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des
articles R 543-196 à R 543-201 du code del’environnement.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations
d'élimination),

Article 5.1.3. Conception et exploitation des installations d’entReposage internes des déchets

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination,
doiventl’être dans des conditions ne présentant pas derisques de pollution (prévention d’un lessivage par
des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs)
pour les populations avoisinantes et l’environnement.

Enparticulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des
eaux météoriques souillées.

Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les
intérêts visés à l’article L 511 1 du code de l’environnement.Il s’assure que les installations utilisées pour
cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l’établissement

À l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de
l'établissement(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite.

Article 5.1.6. Transport

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi
établi en application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets
dangereux mentionné à l’article 541-45 du code de l’environnement,
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Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64
ctR 541-79 du code de l’environnementrelatif autransport par roufe au négoce et au courtage de déchets.
La liste mise àjour destransporteurs utilisés par exploitant, est tenue à la disposition de 1’inspection des
installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets ne peut être réalisée qu’en application du règlement (CE) n°
1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernantlestransferts de déchets.

Article 5.1.7. Déchets produits par Fétablissement

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal desinstallations sont Hmités aux quantités
suivantes:

  

Type del Codes des
déchets déchets Nature des déchets Exutoire
 

   Déchets |200199

|

Déchets banals (bureaux,

|

Installation de stockage de déchets non
non locaux, etc) Résidus de

|
dangereux

dangereux [191212  |production (poussières
issues de la scie)

Refus de tri
 

150103 |Bois (palettes non Plate-forme de valorisation
réutilisables) ‘
 

160103 Pneumatiques usagés Plate-forme de valorisation
 

 
Déchets |150202* |Caisses, palettes, futs|Cenire de traitement de déchets
dangereux (zone de maintenance) dangereux

15 01 10*
Huiles de vidange

13 02 08*
Boues (décanteur-

130502* |séparateur
hydrocarbures)     
  Article 5.1.8. Emballages industriels

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R
543-72 et R 543-74 du code del’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du
code de l’environnementrelatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif,
notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages (J.O. du 21 juillet
1994).

TITRE 6 Prévention des nuisances sonoreset des vibrations

CHAPITRE 6.1Dispositions générales
Article 6.1.1. Aménagements

L'instaliation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

 

18



 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que

les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises

dansl’environnement par les installations classées sont applicables.
Article 6.1.2. Véhicules et engins ‘

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions

des articles R 571-1 à-R 571-24 du code de l’environnement. Les engins en activité sur le site, à

l'extérieur du bâtiment, seront équipés d'un signal sonore de type « cri du Iynx ».

Article 6.1.3. Appareils de communication |

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …)

gênant pour le voisinageest interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au

signalement d’incidents graves ou d'accidents.

CHAPITRE 6.2Niveaux acoustiques

Article 6.2.1. Valeurs Limites d’émergence

 

 

 

 

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la Emergence admissible pour la

périodeallant de 22h à 7h, ainsi

les zones à émergence réglementée période allant que les dimanchesetjours fériés

(incluant le bruit de l'établissement) de 7h à 22h,saufdimanches etjours férié

périeur à ASupérieur

à

45 dB(A) sdB(A) 3dB(A)    
 

Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit

Arîècle 6.2.2.1, Installations nouvelles

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissementles valeurs

suivantes pour lesdifférentes périodes delajournée :
 

 

PÉRIODE DE JOUR [PERIODE DENUIT

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22hà 7h,

(sauf dimanchesetjours fériés)

|

(ainsi que dimanches et jours fériés)
 

 

Niveau sonorelimite admissible

|

70 dB(A) . 60 dB(A)

    
 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à

émergence réglementée.

Les zones À émergence réglementée ainsi que les segments « a», « b » sont définis sur le plan annexé au

présent arrêté.
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CHAPITRE 6.3VIBRATIONS

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises
dansl'environnement par les installations classées,TITRE 7- Prévention desrisques technologiques

CHAPITRE 7.1 Caractérisation des risques
Article 7.1.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dansl'établissement

L'inventaire et l’état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être présentes
dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de

risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour.

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours.
Article 7.1.2. Zonage internes à l'établissement

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou
utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-
permanente.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à

jour. ‘

La nature exacte du risqueet les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zoneset en tant que

de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils

existent.
CHAPITRE 72 infrastructures et installations
Article 7.2.1. Accès et circulation dansl'établissement

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement,applicables à l'intérieur del'établissement.

Lesrègles sont portées à la connaissance desintéressés par une signalisation adaptée et une information

appropriée.

.Les voies decirculation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des

services d’incendie et de secours puissent évoluer sansdifficulté.

L'établissementest efficacement clôturé surla totalité de sa périphérie.

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter

d'être exposés aux effets d’un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de
l'extérieur du site pour lesmoyens d'intervention.
Article 7,2.1.1, Gardiennage et contrôle des accès

Aucune personne étrangère l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance

permanente des personnes présentes dans Pétablissement.

 

Une vidéo-surveillance est mise en place.
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Article 7.2.1.2, Caractéristiques minimales des voies

Les voies aurontles caractéristiques minimales suivantes:

+ largeur de la bande de roulement : 3,50 m
e rayon intérieur de giration : 11m

° hauteur libre : 3,50 m

° résistance à la charge : 13 tonnes par essieu.

Article 7.2.2. Bâtiments et locaux

La salle de contrôle et les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la

prévention des accidents en cas de dysfonctionnement de l’installation, sont implantés et protégés vis à

vis desrisques toxiques, d’incendie et d’explosion.

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées

pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.

Dans les bâtiments de stockage ou d’utilisation de produits susceptibles en cas d’accident de générer des

dangers pourles intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l'environnement, les parois qui séparent de

l'extérieur les cellules de stockage sont de propriété REI 120. Les percements ou ouvertures effectués

dans les murs où parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines ou de galeries techniques sont

rebouchés afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs.

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré

coupe-feu de la paroitraversée.

Les portes communicantes entre les murs coupe-feu sont de qualité EI 120 et munies d’un dispositif de

fermeture automatique qui peut être commandé de part et d’autre du mur de séparation des cellules. La

fermeture automatique des portes coupe-feu n’est pas gênée par des obstacles.

Les parois séparatives dépassent d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement. La toiture

est recouverte d’une bande de protection incombustible de classe Al sur une largeur minimale de 5

mètres, de part et d’autre des parois séparatives.

Lessols desaires et locaux de stockage sont incombustibles (classe A1).

Article 7.2.3. Installations électriques — mise à la terre

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues,réalisées et entretenues conformément

aux normes en vigueur,

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une foispar an par

un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport.

L'exploitant conserve unetrace écrite des éventuelles mesures correctives prises.

L'installation centrale permettant de couperl'alimentation générale dusite sera positionnée et signalée à

l'entrée du site,

à

l'intérieur du bureau d'accueil. Les transformateurs de courantélectrique, lorsqu'ils sont

accolés ou à l’intérieur du dépôt, sontsitués dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par

un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. Ce mur et ces portes sont respectivement de

degré RE120 et El 120. :
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Si l’éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute
disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil.

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours
d'exploitation ou sont protégés contre les chocs.

Is sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

Article 7.2.3.1. Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de
risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la
connaissance de l’organisme chargé dela vérification desinstallations électriques.

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises

à

laterre et reliées par desliaisons équipotentielles.
Article 7.2.4, Protection contre la foudre

Lesinstallations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles
de porter gravementatteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté
ministériel en vigueur.

Article 7.2.5, Séismes

Lesinstallations présentant un danger important pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de
l’environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par
l'arrêté ministériel en vigueur.
Article 7.2.6. Autres risques naturels

Uneprocédure devra décrire les mesures qui seront prises par l'exploitant en cas de crue. Cette procédure
sera tenue à la disposition de l'inspection desinstallations classées.

CHAPTIRE 7.3 Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des dangers
Article 7.3.1, Consignes d'exploitation destinées à prévenirles accidents

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer desrisques, en raison de leur nature ou
de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le
dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et
l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de
procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.

Ces consignes doivent notamment indiquer :

l'interdiction de fumer ;
l'interdiction de tout brûlage à l’air libre;

l'interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ;
l’obligation du « permis d’intervention » ou « permis de feu » ;
les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation,
climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts
notamment) 2
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+ les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie ;
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement, des services d’incendie et de secours.

Article 7.3.2. Interdiction de feux

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de
dangers présentantdesrisques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayantfait l'objet d'un
permis d'intervention spécifique,

Article 7.3.3. Formation du personnel

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à
tenir en cas d'incident ou accidentet, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissanceet assurer son maintien.

Article 7.3.4. Travaux d'entretien et de maintenance

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones
à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant
notamment leur nature,les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter.

Lestravaux fontl'objet d'un permis délivré par une personne dfiment habilitée et nommément désignée.

Article 7,3.4.1. «permis d'intervention » ou «permis defeu »

Les travaux conduisant à une augmentation desrisques (emploi d’une flamme ou d’une source chaude par
exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement
d’un « permisde feu » et en respectant une consigne particulière

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu »et la consigne particulière doivent être
établis et visés par exploitant ou une personne qu’il aura nommément désignée, Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, Le « permis d’intervention » et éventuellementle « permis de feu »
et la consigne particulière doivent être signéspar l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes
qu'ils auront nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être
effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure.

CHAPITRE 7,4 Mesures de maitrise des risques
Article 7.4.1. Surveillance et détection des zones pouvant être a l’origine de risques

Conformément aux engagements dans l’étude dé dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif,
l'exploitant met en place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d’alarme en salle de
contrôle et à une centrale de télésurveillance à distance.

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

* La surveillance d'une zone pouvant être à l’origine des risques ne repose pas sur un seul point de
détection
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+ La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que
par une personne déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la
-défaillance ayant provoquél'alarme.

Les bâtiments sont équipés d'un système de détection de feu précoce qui couvre l'ensemble des
installations comprenant le bâtiment d'exploitation et le bâtiment administratif.

Le bâtiment administratif et les cabines de tri sont équipés de détecteurs optiques de fumées ponctuels
automatiques placés en applique du plafond. Les indicateurs d'action (signal lumineux) sont placés à
l'extérieur de chaque pièce.

Le bâtiment d'exploitation est équipé d'un système DFHS (détecteur de feu haute sensibilité). Ce système
est doté d'un réseau de tubes d'aspiration, installé sous la charpente et réparti sur toute la surface de
réception et de tri. Le système de détection par aspiration est associé à un système d'auto-nettoyage par air
comprimé.

L'ensemble des deux types de détecteurs (bâtiment d'exploitation et bureaux) est couplé à une centrale de
détection incendie.

CHAPITRE 7.5 Prévention des pollutions accidentelles
Article 7.5.1. Organisation de l’établissement

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement
de l’étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt
d’exploitation,et plus généralement aussi souvent quelejustifieront les conditions d’exploitation.
Article 7.5.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses

Les fûts, réservoirs et auires emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un
volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le
numéro et le symbole de dangerdéfini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

Article 7.5.3. Rétentions

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes:

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
e 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de
rétention est au moins égale à :

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des
fûts,

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale desfûts,
+ dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à

800 1.
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle poutrait contenir, résiste à l'action physiqueet
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence,

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels

ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu

naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée,

compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre fe bord de la capacité et le sommet du

réservoir.

Cescapacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les

surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont

stockés, avantleur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de

pollution (prévention d’un lessivage par lés eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et

souterraines, des envols et des odeurs) pour Les populations avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances

où préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la

récupération des caux météoriques.
Article 7.5.4. Réservoirs

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produitsutilisés de manière, en particulier, à éviter toute

réaction parasite dangereuse.

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux

actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques.Il est en particulier interdit d'intercaler des

tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils

d'utilisation.

Article 7.5.5. Règles de gestion des stockages en rétention

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même

rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux

pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse

maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent

arrêté,

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet

effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

Article 7.5.6. Stockage surles lieux d’emploi

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum

technique permettant leur fonctionnement normal.
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Article 7.5.7. Transports - chargements - déchargements

Les aires de chargementet de déchargement de véhicules citernes sont étancheset reliées à des rétentions
dimensionnées selon les règles de l’art, Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de
déchargement.

Le transport des produits à l’intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts,..)

En particulier, les transferts de produit dangereux à l’aide de réservoirs mobiles s'effectuent suivant des
parcours bien déterminéset font l’objet de consignes particulières.

Lestockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage.

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut,
Article 7.5.8. Elimination des substances ou préparations dangereuses

L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit
prioritairement la filière déchets la plus appropriée.

CHAPITRE 7.6 Moyens d'intervention en cas d’accident et organisation des secours
Article 7.6.1. Définition générale des moyens

L'exploitant met en œuvre des moyens d’intervention conformesà l’étude de dangers.

Article 7.6.2. Entretien des moyens d'intervention

Ces équipements sont maintenus en bonétat, repéréset facilement accessibles.

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces
matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un
registre tenu à la disposition des services dela protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection
desinstallations classées.
Article 7.6.3. Protections individuelles du personnel d’intervention

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz où émanations toxiques sont mis à
disposition de toute personne susceptible d'intervenir encas déSinistre.

Uneréserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée
dans au moins deux secteurs protégésdel'établissement et en sens opposé selon la direction des vents.
Article 7.6.4. Ressources en eau et mousse

Les accès, dégagements et autres lieux de passages comportent des extincteurs appropriés aux différents
risques en présence. Les extincteurs près des armoires ou tableaux électriques sont de type CO.

L'agmloitont le is. 4
LÉXPIOMEANT-EISPOSEa HMNTNA EE
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+ 12 postes RIA dans l'enceinte du bâtiment d'exploitation, chacun étant capable d'assurer un débit
nominal de 3, 75 m°/h pendant au moins 20 minutes. Les RIA sont répartis dans le bâtiment et
permettent d'atteindre tous points des bâtiments avec 2 jets. Ils sont protégés de la circulation des
engins. Leur disposition tient compte de l'emplacement des issues desecours et de la nécessité de

pouvoir attaquer un foyer incendie dans deux directions opposées.
e 10 poteaux incendie.

4 poteaux incendie de débit 60 m°/h présents à l'intérieur du site, au Nord Est à proximité du passage vers
le site vers la société REP sous la voie ferrée, au niveau de la zone de distribution de carburant, en
bordure, à l'Est, au niveau du passage des camions entre les bâtiments d'exploitation et administratifs et

“entre les ponts bascules d'entrée et de sortie

4 poteaux incendie à l'extérieur du site, 2 poteaux à 400 m du site sur le Boulevard Dequevaulliers et 2

poteaux à 800 m du site, sur la rue des Champs

° un point d'aspiration en Seine existant pouvant être utilisé par les secours, de l'autre côté de la voie
ferrée, sur le site de la société REP.

Sur l'aire de distribution de carburantse trouvent un bac à sable, une pelle, une couverture anti-feu et un
extincteur.

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section
affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée.

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention.
Article 7.6.5. Consignes de sécurité

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et
instructionsde travail, tenues àjour et affichées dansles lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignesindiquent notamment:

e l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées,

utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des

conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en
sécurité de l'installation,

e les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de

fluides),

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas

d’épandage accidentel,
« les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement, des services d'incendie et de secours,

+ la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout
transfert de pollution vers le milieu récepteur.
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Article 7.6.6. Consignes générales d'intervention

Article 7,6,6.1. Système d'alerte interne

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte.

L'ordre d'évacuation des personnels de l'établissement est donné par un signal sonore (sirène) actionné
automatiquement par l'alarme incendie ou bien manuellement par des déclencheurs manuels. L'alarme
incendie est audible en tout paint du bâtiment.

En dehors des périodes ouvrées,la centrale de détection est reliée à une centrale de télésurveillance.

Article 7.6.7, Protection des milieux récepteurs
Article 7.6.7.1. Bassin de confinement et bassin d’orage

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou
d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de
confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 1422 m° avant rejet vers le
milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par le chapitre 4.3.11 traitant des eaux pluviales
susceptibles d'être polluées. :

Le premierflot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols,aires de
stockage est collecté dans un bassin de confinement d'une capacité minimum de 1670 m°, équipé d'un
déversoir d'orage placé en tête.

Ces deux bassins peuvent être confondus auquel cas leur capacité tient compte à la fois du volume des
eaux de pluie et d'extinction d'un incendie majeur sur le site.

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de
commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.

TITRE 8- Conditions particulières applicables à certaines installations de l’établissement

CHAPITRE 3.1ADMISSION ET RECEPTION DES DECHETS
Article 8.1.1. Déchets entrant dans l'installation

Les déchets acceptés sur le centre sontles suivants:

- papiers et cartons en vrac (code déchets 20 O1 O1)

- papiers et cartons conditionnés (mis en balles) (code déchets 19 12 01)

- plastiques en vrac (code déchets 20 01 39) |

- plastiques conditionnés (code déchets 19 12 04).

Le site reçoit des papiers issus de chutes de production des industries des arts graphiques
(imprimeurs) et de la presse, des cartons et basses-sortes, des papiers de bureaux et papiers
confidentiels déchiquetés et des plastiques (essentiellement des grands films d'emballage ou des
housses). :

 

 Sont notamment interdits :
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- les ordures ménagères

- les boues de station d'épuration

- tous les déchets dangereux

- les déchets susceptibles d'émettre des rayonnements ionisants.

La majorité des papiers,cartons et plastiques récupérés provientdela région Île de France.

Le gisement de l'activité empotage (chargement de papiers/cartons récupérés mis en balle
d'origine extérieure dans des containers) provient de centres de tri situés en Ile de France ainsi que
dans les régions limitrophes.

Article 8.1.2. ADMISSION DES DECHETS

Avant réception d'un déchet, une information préalable doit être communiquée à l'exploitant par le
déposant, indiquantle type et la quantité de déchets livrés.

Une procédure d'urgence devra faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas
d'identification de déchets non admissibles. Cette procédure devra prévoir l'information du
producteur de déchets, le retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un
centre de traitement autorisé et l'information de l'inspection desinstallations classées, Ces déchets
devront être isolés avant leur enlèvement.

Le site comporte deux ponts bascules. Chaque apport de déchets fait l'objet d'un mesurage.

Aucun déchet susceptible d'émettre des rayonnements ionisants ne doit être accepté dans
l'installation.

Un contrôle visuel du type de déchets reçus est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les
informationspréalablement délivrées.

Un affichage des déchets pris en charge par l'installation doit être visible à l'entrée du site. Les
déchets non listés ne sont pas admis dans l'installation

Article8.1.3. REGISTRE DES DECHETS ENTRANTS

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignés tous les déchets reçus sur le site. Ce
registre est consigné dans le dossier « installations classées » prévu au chapitre 2.6.

Pour chaque déchargement, le registre des déchets entrants contient les informations suivantes :

la date de réception
le nom etl'adresse du détenteur des déchets
la nature et la quantité de chaque déchet reçu (code du déchet entrant au regard de la nomenclature
définie à l'article R541-8 du code del'environnement)
l'identité du transporteur de déchets
l'opération subie par les déchets dansl'installation

Les informations consignées dans le registre doivent être conservées au moins 5 ans.
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Article 8.1.4, PRISE EN CHARGE

L'exploitant doit remettre au producteur des déchets un bon deprise en charge des déchets entrants. Ce
bon mentionneles informationslistées sur le registre des déchets entrants défini à l'article 8.1.3.

ARTICLE 8.1.5 RECEPTION

Les déchargements des véhicules se font sur une zone de stockage au sol au niveau des entrées de chaque

sous bâtiment.

Les déchargements des balles issues des tri des autres centres seront effectués sur un quai situé au nord du
bâtiment. Ce sont les seules réceptions qui se font en dehors du bâtiment.

Les déchets ne peuvent pas être réceptionnés en dehors des heures d'ouverture de l'installation.

CHAPITRE 8.2 STOCKAGE ET TRAITEMENT DES DECHETS

ARTICLE 8.2.1 STOCKAGE

Les déchets doivent être stockés dans des conditions prévenantles risques de pollution (prévention des
envols, des ruissellements, desinfiltrations dans le sol, des odeurs,.….).

La durée moyenne de stockage ne dépasse pas 9 mois.

Lesaires deréception, de’stockage, de tri, de traitement, de transit et de regroupement des déchets doivent
être distinctes et clairement repérées. Le stockage doit être effectué de manière à ce que toutes les voies et
issues de secours soient clairement dégagées. -

Répartition des capacités de stockage sous bâtiment :

Déchets en balles

Cellule Volume (m°)

BI 3724

B2 [420 :

B3 L _ 2432

Tofal balles . 6576

 

Déchets en vrac

Cellule Volume (m°)

22 630

Zla 304

Z1b 304
Z3 67

ZA 144
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Total vrac 1569

  
 

Soit un total de 8145 m° pourles cellules de stockage sous bâtiment.

Des murs coupe-feu de degré de degré REI 120, d'une hauteur de 4 m, protègent de l'extérieur les cellules

de stockage. L'espacemententre les différentes zones de stockage est d'au moins 1 m.

La capacité de stockage en extérieur de conteneurs maritimes est de 4258 m° ( 22 conteneurs sur 3

niveaux,soit 66 unités)

Un stock de palettes en bennes est également présent en extérieur:

° 30 m° de palettes consignées en attente de retourà l'utilisateur

° 60 m° de palettes cassées destinées la valorisation matière,

CHAPITRE 8.3 DECHETS SORTANTDE L'INSTALLATION

ARTICLE 8.3.1 DÉCHETS SORTANTS

L'exploitant organise la gestion des déchetssortants dans des conditions propres à garantir la préservation

des intérêts visés aux articles L 511-1 et L 541-1 du code del'environnement.

IL s'assure que les installations de destination sont exploitées conformément à la réglementation en

vigueur.

Les déchets sont pesés en sértie.

Lesrefus de tri sont mis en balles puis évacués en installations de stockage de déchets non dangereux.

ARTICLE8.3.2 REGISTRE DES DECHETS SORTANTS

L'exploitant établit et tient unjour un registre où sont consignésles déchets sortants de l'installation.

Ceregistre est consigné dans le dossier « installations classées » prévu au chapitre 2.6.

Leregistre des déchets sortants contientles informations suivantes:

la date de l'expédition
« le nom et l'adresse du repreneur
« la nature et la quantité de chaque déchetexpédié (code du déchet entrant au regard de la

nomenclature défini à l'article R 541-8 du code del'environnement)

+ l'identité du transporteur
« le numéro d'immatriculation du véhicule

e le code du traitement qui va être opéré.

Les informations consignées dans le registre doivent être conservées au moins 5 ans.

ARTICLE 8.3.3 TRANSPORT

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à prévenir les envols. En particulier,

s'il est fait usage de bennes ouvertes, les déchets sortant du site devront être couverts d'une bâche ou d'un
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filet. L'exploitant s'assurera que les entreprises de transport intervenant sur son site respectent ces
dispositions.

Pour l'utilisation de la voie fluviale, le centre de tri/transit utilisera les installations existantes surle site
… voisin appartenant à la société REP oules installations du Port Autonome.

Le transport par voie fluviale sera favorisé et chaque année, le bilan d'activitéprévu à l'article 9.4.1.1
3 présentera la répartition desdifférents modes de transport et les possibilités d'amélioration.

TITRE 9- Surveillance des émissions et de leurs effets

| CHAPITRE 9.1 Programme d’auto surveillance
Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement,

l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions
et de leurs effets dit programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la
fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs
performances par rapport aux obligations réglementaires, et de ieurs effets sur l’environnement
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programmede surveillance, y compris les modalités de
transmissionà l’inspection des installations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour a surveillance des effets sur
l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance.

Article 9.1.2. Mesures comparatives

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement
des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées
(absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures

| normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise
— habituellement les opérations de mesure du programme d’auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou

agréé par le ministère chargé del'inspection desinstallations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des
installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de
l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations
classées peuvent, avecl'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives.

CHAPITRE 9.2Modalités d'exercice et contenu de l’auto.surveillance

Artiele 9.2.1. Auto surveillance deseaux résiduaires
Article 9.2.1.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets

— Une analyse des eaux de ruissellement sera réalisée annuellement pour vérifier la conformité avec les
valeurs limites prévues à l'article 4.3.9.
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Article 9.2.2. Auto surveillance des niveaux sonores

Article 9.2.2.1. Mesurespériodiques

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dansun délai de six mois à compter de la date de

mise en service des installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le
choix sera communiqué préalablementà l’inspection desinstallations classées. Ce contrôle sera effectué
par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection
desinstallations classées pourra demander.

CHAPITRE 9.3 Suivi, interprétation et diffusion des résultats

Article 9.3.1. Actions correctives

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en applicationdu 9.2, notamment celles de son
programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou
d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de
leurs effets sur l’environnement.

Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores

Les résultats des mesures réalisées en application du 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois quisuit leur
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.

CHAPITRE 9.4 Bilans périodiques
Article 9.4.1. Bilans et rapports annuels
Article 9,4,1.1. Rapport annuel

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité
comportant une synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés au
2.7) ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations
dans l'année écoulée.

TITRE 19 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS

Recours contentieux :
En application del’article L514-6 et R 514-3-1du Code de l’Environnement, le demandeur à la possibilité
dans un délai de deux mois suivant la notification de la présente décision d'effectuer un recoursdevant le
Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise 2/4, boulevard de l’Hautil BP 30322 95027 CERGY-
PONTOISECedex.

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, ont la
possibilité d’effectuer un recours contre la présente décision devant le Tribunal Administratif de Cergy-
Pontoise, dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de cette décision. Toutefois,
si la mise en service de Ll’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de

cette décision,le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une période de 6 mois après cette
mise en service.

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage
d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l’acte portant
autorisation de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer
ledit arrêté à la juridiction administrative.

Recours non contentieux :
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Dans le même délai de deux mois, le demandeur a la possibilité d’effectuer:

- soit un recours gracieux devant l’autorité qui a signé la présente décision : Monsieur le Préfet des Hauts-
de-Seïne 167, avenue Joliot-Curie 92013 Nanterre Cedex.

- soit un recours hiérarchique auprès de Madame la Ministre de l'Écologie, du Développement durable, et

de l’Energie,20, avenue de Ségur 75302 PARIS 07 SP.

Le silence gardé par l'administration sur un recours gracieux ou hiérarchique pendant plus de deux mois à
compter de la date de réception de ce recours fera naître une décision implicite de rejet qu’il sera possible

de contester devant le tribunal administratifde Cergy-Pontoise.

TITRE 11 : ,

Une ampliation dudit arrêté sera affichée:

- d’une part, de façon visible et permanente dans l'établissement présentement réglementé, par le
responsable de la société VEOLIA PROPRETE France RECYCLING.
- d'autre part, à la Mairie de Gennevilliers au lieu accoutumé, pendant une durée minimale d’un mois.

Unextrait sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Hauts de Seine.

TITRE 12 :

Monsieur le Secrétaire Général,
Mesdames et Messieurs les Maires de Gennevilliers, Villeneuve-la-Garenne, Argenteuil, Epinay sur
Seine, Deuil-la-Barre, Enghien-les-Bains, L’Ile-Saint-Denis, et Saint-Gratien, Monsieur le Directeur
Régional et Interdépartemental de l'Environnement et de l’Energie en Ile-de-France, Monsieur
l'Inspecteur Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique,
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nanterre, le (6 JUIN 201% Le Préfet,

  
Pouré P égation

el

U

Didier MONTCHAMP
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